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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B,  

sous-catégorie 2.1, 2.3, 2.4, 3.12 
 

Numéro de la demande :  2017-1746  
Demande :   B.2.1: Nouvelle garantie 
    B.2.3 : Nouvelle identité des formulants 
    B.2.4 : Nouvelle proportion des formulants 
    B.3.12 : Nouveau site ou hôte 
Produit :    Acticide M 10    
Numéro d’homologation : 33231 
Principe actif (p.a.) :  Méthyl-2 isothiazolin-4 one-3 
Numéro de document de l’ARLA  : 2920334 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à homologuer l’Acticide M 10, un agent de conservation en contenant 
destiné à être utilisé avec un certain nombre de matériaux aqueux, et basé sur du méthyl-2 
isothiazolin-4 one-3 pour seul principe actif. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
L’acticide M 10 est formulé sous forme de solution contenant du méthyl-2 isothiazolin-4 one-3, à 
raison d’une concentration de 9,50 %. Cette préparation commerciale a une densité de 1,020 à 
1,050 g/cm3 et un pH de 4,4. Les données sur les propriétés chimiques de l’Acticide M 10 ont été 
fournies, examinées, et jugées acceptables.  
 
Évaluations des risques pour la santé 
 
Sur la base d’études menées chez le rat, l’Acticide M 10 est considéré comme ayant une légère 
toxicité aiguë par voie orale et inhalatoire, et comme ayant une faible toxicité aiguë par voie 
cutanée, et sur la base d’études menées chez le lapin, est considéré comme étant un léger irritant 
cutané. Sur la base des résultats d’un essai des ganglions lymphatiques locaux chez la souris, 
l’Acticide M 10 est considéré comme un sensibilisant cutané potentiel. Les risques d’exposition 
au cours de l’application de l’Acticide M 10 ou suite à cette dernière, ainsi que les risques 
associés à l’utilisation du produit pour le contrôle des bactéries, des moisissures et des levures 
dans les émulsions/solutions de polymère, les peintures et les revêtements, les adhésifs, les 
encres et leurs composants, les solutions de fontaine, les matériaux de construction, les adjuvants 
pour béton, les pigments à dispersion, les boues minérales, et les risques associés pour le 
consommateur final, les produits industriels et les produits d’entretien, ont été évalués.  
 
Ces utilisations ne présentent pas de risques préoccupants quand les doses d’utilisation 
maximales pour les peintures (y compris d’autres utilisations qui seraient couvertes par le 
scénario d’exposition aux peintures comme avec les émulsions /solutions de polymère, les 
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revêtements, les adhésifs, les encres et leurs composants, les solutions de fontaine, les matériaux 
de construction, les adjuvants pour béton, les pigments à dispersion / les boues minérales) et les 
produits de nettoyage ne dépassent pas, respectivement. 75 et 30 ppm ISL.  
 
Évaluation environnementale 
 
Les utilisations prévues sont conformes au profil d’emploi présentement homologué du principe 
actif méthyl-2 isothiazolin-4 one-3 (ISL) en tant qu’agent de conservation.  
 
L’étiquette comporte l’énoncé « NE PAS appliquer sur une étendue d’eau. » dans la section sur 
les RISQUES ENVIRONNEMENTAUX. 
 
L’utilisation de l’Acticide M10 ne présente pas de risque environnemental additionnel.  
 
Évaluation de la valeur 
 
Des études en laboratoire ont été menées pour évaluer la capacité de l’Acticide M10 à protéger 
un certain nombre d’échantillons de matériaux qui appartenaient tous à des catégories de 
matériaux (à savoir, les émulsions de polymère, les peintures/revêtements, les adhésifs, les 
encres, les solutions de fontaine), les matériaux de construction (à savoir, les pâtes à joints, les 
produits de scellement, etc.), les adjuvants pour béton, les boues minérales, ainsi que les produits 
industriels et les produits d’entretien. Les études ont été menées avec différents matériaux et 
avaient recours à des inoculums bactériologiques et fongiques pour simuler les possibilités d’une 
réelle contamination. Les données recueillies ont démontré que l’Acticide M10 est efficace 
contre la croissance fongique et bactériologique sous des conditions d’utilisation représentatives. 
 
Conclusion 
 
L’ARLA a examiné les informations fournies pour l’homologation de l’Acticide M10. En se 
fondant sur les résultats de cet examen, l’homologation de l’Acticide M10 est jugée acceptable.  
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